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Droit de grève en danger !!! 
Service minimum, offensive maximum !!! 

 
� 

Une centaine de personnes rassemblée ce matin devan t la 
préfecture du Maine-et-Loire, pour dénoncer le proj et de loi sur le 

dialogue social et la continuité du service dans le s transports 
publics. 

 
Une loi scélérate et démagogique, pour le SNUI49  

 

 

Le SNUI49 dénonce un projet qui ne répondra en aucu n cas aux attentes des usagers 
et constitue une atteinte sans précédent aux droits  des salariés. 
 
Démagogique et faux : laisser entendre que les jour s de grèves des salariés du 
secteur public sont payés. 
Démagogique et stérile : légiférer sur le droit de grève, pour en limiter l'exercice, sans 
se préoccuper de la qualité du dialogue social. 
 
L'enjeu du débat qui a débuté hier à l'assemblée na tionale va bien au-delà de la seule 
continuité du service dans les transports. 
Comment ne pas voir, en effet, dans ce dispositif, la volonté gouvernementale 
d'affaiblir l'ensemble du secteur public, où la plu s grande résistance est à craindre, 
pour mieux s'en prendre ensuite à l'ensemble des sa lariés ? 
 
Hervé Mariton, président de la commission spéciale chargée d'examiner ce projet de 
loi a déjà avoué que le dispositif " à vocation à s 'étendre " à d'autres secteurs.  

_______________________ 
Derrière l'idée de service minimum,  
l'offensive se veut maximum contre le droit de grèv e. 
 

 

le rapport d'experts Mandelkern, remis en juillet 2004 
au ministre des Transports de l'époque, Gilles de 
Robien, avait conclu que le service minimum était 
inutile et difficilement applicable. �Inutile, parce que le 
rapport affirmait que la baisse tendancielle du nombre 
de grèves dans les transports, et la prise de 
conscience croissante par les syndicats de la gêne 
occasionnée par les conflits permettaient d'avoir 
confiance dans des mesures moins radicales, 
concertées et ne limitant pas le droit de grève. 

Difficilement applicable, parce que la mise en place 
d'un service minimum se heurterait à des difficultés 
juridiques (constitutionnelles notamment) et 
structurelles (il faut 90% des cheminots au travail 
pour assurer un trafic aux heures de pointe). 
 
" La prise d'otage des usagers " que constituerait 
l'exercice du droit de grève dans les transports 
publics, justifiant ce projet de loi, est l'arbre qui 
cache la forêt :  
 

il faut " mater du cheminot ", et continuer de saper régulièrement et méthodiquement les garanties et libertés 
des salariés. Le gouvernement a, en effet, d'autres offensives de ce type à mener......... 
��____________ 
Le SNUI49 n'oublie pas que le droit de grève a été chèrement acquis et que sans 
grève, il n'y aurait pas eu les congés payés, la pr otection sociale, les droits 
syndicaux dans l'entreprise, etc... 
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